
Considérant le fait que le Conseil économique et 
social n'a pas été en mesure d'étudier le projet de 
Convention concernant la déclaration de décès de 
personnes disparues10' élaboré par le Comité 
spécial qui avait été chargé de la rédaction de ce 
projet, 

Considérant qu'il y aurait lieu pour l'Assemblée 
générale de ne faire étudier en détail les conven
tions élaborées par des groupes à effectif réduit 
que si 1'11ne de ses grandes Commissions disposait 
clu temps nécessaire, et que, dans le cas contraire, 
elle pourra convoquer une conférence de plénipo
tentiaires qui serait chargée d'étudier efd'élahorer 
la convention, 

Recon11aissant l'importance et le caractère ur
gent <le la question, 

Reconnaissant aussi les difficultés juridiques 
créées en particulier pas les différences de législa
tion en la matière, 

1. Décide qu'une conférence internationale de 
représentants des différents Etats sera réunie le 
Ier avril 1950 au plus tard en vue de conclure une 
convention multilatérale en la matière; 

2. Charge le Secrétaire général 
a) D'inviter les Gouvernements des Etals Mem

bres à cette conférence et de demander à tous les 
gouvernements intéressés de lui faire connaître 
leur accord le plus rapidement possible; 

b ) De prendre toutes autres dispositions néces
saires pour la convocation• de la conférence; 

-3. Renvoie par ailleurs le projet de Convention 
concernant la déclaration de décès de personnes 
disparues aux Etats :Vfemhres, afin qu'ils étudient 
ce projet et qu'ils examinent la possihilité de 
prendre, si c'est nécessaire, des mesures législatives 
sur la situation juridique des personnes disparues 
par suite des circonstances de guerre ou d'autres 
atkintes à la paix survenues depuis la guerre et 
jusqu'à présent; 

4. Demande aux Etats '.\Iemhres de communi
qn<:>r leurs observations an Secrétaire général afin 
qu'il puisse en infor:ner l'Assemblée générale à 
sa prochaine session ordinaire. 

266è111e s1:a11re plénière, 
le 3 dére111brc 19+9. 

370 (IV). Privilèges et immunités de 
l'Organisation cles Nations Unies 

J, '. lssc111/>léc gh1érale 
f'rn1d arlr <lu rapport <lu Secrétaire général 

11:1rn snus les cotes A/940, A/940 1 Acld. l et 
.\ <J40 .\ckl.2"''". 

:!66,'111c s,'a11cc pfr11ièrc, 
le 3 décc111/irc 19-19. 

371 (IV). Missions permanentes au
près de l'Organiimtion des Nations 
Unies 

L'.·1ssrnr/,/,'e _qr11éra/e, 
• 1 fr,\ç a,·oir c.ra111i11é le rapport cln Secrétaire 

gé·néral 1" sur ks missions permanentes auprès de 

,:., \".,ir les documents E "1368 et E/1368/Corr.2. 
1.·,1i \" 0ir k~ JJoc11111c11ts officids dt· lu q1wtrit~l1/l' session 

d,· l. lsJ('11lli/c~c !léllt:r(l/c, .-J J111c.rc 1111x (0111ptcs rt·udHs de 
!t1 Sixi:,11c C ornmission. 

,,; J/oid .. document .-\/939/Rev.l. 

67 

!"Organisation cles ::--; ations Unies, présenté en 
exécution de la résolution 257 (IIIJ A17 de l'As
semblée générale en date du 3 décembre 1948, 

L .\' otc avec satisfaction que cinquante et un 
Etats '.\lemhres ont institué des missions perma
nentes au siège de l'Organisation; 

2. ln7'ilr les Etats :\lemhre~ dyant créé de telles 
missions, qui n'ont pas encore transmis au Secré
taire gt"·néral les pouvoirs c\e leurs représentants 
permanents, à le faire clans le moindre délai 
possihle. 

:!66è111e séc11cc plénière, 
le .î décembre 1949. 

3 72 (IV) . Désignation des Etats non 
membres auxquels le Secrétaire 
général communiquera une copie 
certifiée conforme de l' Acte géné
ral revisé pour le règlement paci
fique des cliff érencls internationaux 
en vue de leur permettre de devenir 
parties à cet Acte 

L 'Asscm/,/éc _qh1fralc, 

Notant qu'aucun Etat .;\1emhre des Nations 
Cnies n'a encort: aclhfré :1 !'Acte général revisé 
pour le règlement pacifique des clifférernls interna
tionaux ( résolution de 1' As~emhli'.·e gL'.nérale 268 
(Ill) A 1~,endateclu28avril 1949), 

Dhide cle remettn· à une clate nliérieure l'exa
men de la question (le son ordre du jour intitulée 
•• J Jésignation des Etats 11011 membres aUX(]Uèls le 
Secrétaire général communiquera une copie certi
fiée conforme de l':\cte général revisé pour le rè
glement pacifique des diffi'·remls internationaux en. 
nie ;,le km permettre de cleYenir parties à cet 
Acte , 

:!66h11c séance plénière, 
le 3 dhe111bre 1949. 

37~ (IV). Approbation rle la première 
partie clu rapport tle la Commission 
clu droit international sur les· tra
vaux de sa première session 

f,'.·lssr111/,li'r gh1,:ralc, 

Co11stata11t. au vu de la premii·re partie du rap
port"' cle la Commission du clroit inteniational sur 
les travail', de ,a première session, que celle-ci a 
rntrepris dans les limites cle sa compétence les 
t"·tlt(les qui lui a1·aient i·té confic'·es par l'Assemblée 
gé·nàalt: dans la n,ie ,le la coclification et du dé
, eloppemrnt progressif du droit international, 

1. Filirit,· la Commission des travaux qu'elle a 
entrepris et fie la tùclie qu"etle pomsuit; 

2 .. lf>f'rnlli'c la première partie du rapport de 
la Commission dn droit intt'rnationaL 

:! i(N111 c s<'ancc plénière, 
le 6 décembre 1949. 

"\'oir les /)oc11m,11/.1 nffir,.rls de la tro1'siè111c session 
de /'.~.urn,/,/.'c gi11.'ralc. prc111ic'rc partie, Résolutions, 
page 171. 

"\"oir les Doc11n,mts officiels de la troisième session 
de /"Asscn,blic g,'11i'r<1/c. drnxi.'me partie, Résolutions, 
page 10. 

10 \'oir les Dvrn11101/s officiels de la quatric'me ussio11 
de l'Assemblée géi,émlc, supplément No 10. 


